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Monsieur,

La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 13 novembre dernier, concernant
un site sis aux 2-4, 8, boulevard Marie-Victorin à Delson (lots 3 130 057, 3 130 055)
(anciens lots 598 ptie, 599 ptie Circonscription foncière de Laprairie).

Le document visé par votre demande est accessible. Il s’agit de :

· Lettre du 2016-02-02.

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), vous pouvez
demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information.
Vous trouverez ci-joint une note explicative concernant l’exercice de ce recours.

Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer par
courriel,  à l’adresse dr16acces@environnement.gouv.qc.ca , en mentionnant le numéro de
votre dossier en objet.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

L’équipe de l’accès à l’information et de la protection des
renseignements personnels
Direction régionale de l’analyse et de l’expertise de la
Montérégie 
201 place Charles-LeMoyne, 2e étage
Longueuil (Québec) J4K 2T5
Téléphone : (450) 928-7607 poste 455
Télécopieur 450) 928-7755
www.environnement.gouv.qc.ca  

mailto:dr16acces@environnement.gouv.qc.ca
mailto:dr16acces@environnement.gouv.qc.ca
http://www.environnement.gouv.qc.ca/



Direction régionale du Centre de contrôle environnemental 
de l'Estrie et de la Montérégie 


 
201, place Charles-Le Moyne, 2e étage 
Longueuil (Québec)  J4K 2T5 
Téléphone : 450 928-7607 
Télécopieur : 450 928-7625 
Internet : http://www.mddelcc.gouv.qc.ca 
Courriel : ariane.picard@mddelcc.gouv.qc.ca 
 


 Ce papier contient des fibres recyclées après consommation. 


 Longueuil, le 2 février2016 
 
 
 
 
9252-8678 Québec inc. 
2, boulevard Marie-Victorin 
Delson (Québec)  J5B 1A8 
 
 
N/Réf. : 7610-16-01-1145300 


 401324277 
 
 
Objet : Sols contaminés au 2 boulevard Marie-Victorin à Delson 
 
 
Mesdames,  
Messieurs, 
 
À la suite d’une vérification réalisée par une inspectrice de notre direction régionale, 
nous avons constaté que votre propriété a été contaminée par l’écoulement d’une 
contamination du sol de la propriété voisine. Nous vous demandons donc de nous faire 
parvenir le rapport final de décontamination de la propriété citée en objet, afin que nous 
puissions le verser à votre dossier prouvant ainsi que les contaminants ont été récupérés.   
 
 
Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiquer avec la soussignée au 
450 928-7607, poste 285. 
 
Veuillez recevoir, Mesdames, Messieurs, nos plus sincères salutations. 
 
 
 
 
AP/jl Ariane Picard 


Technicienne, secteur industriel 



http://www.mddefp.gouv.qc.ca/







AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 


RÉVISION 
 
 
a) Pouvoir 


 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu  pour 
répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette 
décision. 


 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les 
raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 


 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 


 
QUÉBEC MONTRÉAL 


 
 Commission d’accès à l’information Commission d’accès à l’information
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5S9 


Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 


 


Tél :   (418) 528-7741 Tél :   (514) 873-4196 
Téléc : (418) 529-3102 Téléc : (514) 844-6170 


 


 
b) Motifs 


 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement 
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les 
frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un 
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
même nature qui ne sont pas considérés comme des  documents  d’un  organisme 
public). 


 


 
c) Délais 


 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 


 
La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 







 


 
APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 


 
 
 
a) Pouvoir 


 
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la 
décision finale de la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la 
Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence. 


 
L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un 
juge de la Cour du Québec s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision 
finale ne pourra remédier. 


 


 
b) Délais 


 
L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe 
de la Cour du Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision 
de la Commission par les parties. 


 


 
c) Procédure 


 
Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la 
Commission dans les dix jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 
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9252-8678 Québec inc. 
2, boulevard Marie-Victorin 
Delson (Québec)  J5B 1A8 

N/Réf. : 7610-16-01-1145300 
401324277 

Objet : Sols contaminés au 2 boulevard Marie-Victorin à Delson 

Mesdames, 
Messieurs, 

À la suite d’une vérification réalisée par une inspectrice de notre direction régionale, 
nous avons constaté que votre propriété a été contaminée par l’écoulement d’une 
contamination du sol de la propriété voisine. Nous vous demandons donc de nous faire 
parvenir le rapport final de décontamination de la propriété citée en objet, afin que nous 
puissions le verser à votre dossier prouvant ainsi que les contaminants ont été récupérés.  

Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiquer avec la soussignée au 
450 928-7607, poste 285. 

Veuillez recevoir, Mesdames, Messieurs, nos plus sincères salutations. 

AP/jl Ariane Picard 
Technicienne, secteur industriel 

http://www.mddefp.gouv.qc.ca/
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